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Licenciement économique déguisé
Vous êtes victime de licenciement économique déguisé : ne restez plus dans le silence, réagissez.
Vous êtes victime d’un licenciement économique prononcé à votre encontre dépourvu de tout caractère réel et sérieux.
il convient tout d’abord de rappeler la définition du licenciement pour motif économique telle qu’énoncée par l’article L.321-1 du Code du travail :
“ Constitue un licenciement pour motif économique, le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification refusée par le salarié d’un élément essentiel du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques. ”
Pour apprécier la légitimité du licenciement, il appartient au Juge de vérifier que le motif économique existe et qu’il donne au licenciement une cause réelle et sérieuse.
Si le motif économique n’existe pas, ou s’il n’est pas suffisamment caractérisé, le licenciement est sans cause réelle et sérieuse.
Si le motif économique allégué masque un motif personnel, le licenciement est alors sans cause réelle et sérieuse, la lettre de licenciement n’étant pas correctement motivée.
le Juge se doit de forger sa conviction en vérifiant la réalité et le sérieux :
· des raisons économiques (difficultés économiques, mutations technologiques, réorganisation de l’entreprise),
· de leur incidence sur l’emploi et le contrat de travail (suppression ou transformation d’emploi ; modification du contrat)
Et doit s’assurer en outre que l’employeur a satisfait à l’obligation de reclassement (.
La Jurisprudence est formelle pour décider que
“  Lorsqu’un motif économique est allégué et qu’il masque en réalité un motif inhérent à la personne, le licenciement quoique de nature économique par sa qualification est sans cause réelle et sérieuse ”
Ainsi “ Du licenciement d’un salarié indésirable à la faveur d’une réorganisation Et “ Du licenciement en raison de l’incompétence du salarié 
Dans ces conditions, l'employeur ne pourra se prévaloir d'un motif économique, dès lors qu'il n'a pas satisfait à son obligation de reclassement :- Nous sommes là pour vous assister et dénoncer ces licenciements économiques sans cause réelle et sérieuse devant le Conseil de Prud’hommes, en démontrant :
1°) LE NON RESPECT DE L’OBLIGATION DE RECLASSEMENT
L’article L. 321-1 du Code du travail consacre la Jurisprudence du droit individuel du salarié au reclassement :
“ Le licenciement pour motif économique d’un salarié ne peut intervenir que, lorsque tous les efforts de formation et d’adaptation ont été réalisés, et que le reclassement de l’intéressé sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu’il occupe ou sur un emploi équivalent ou à défaut, et sous réserve de l’accord exprès du salarié, sur un emploi d’une catégorie inférieure, ne peut être réalisé dans le cadre de l’entreprise ou, le cas échéant, dans les entreprises du Groupe auquel l’entreprise appartient.
Les offres de reclassement proposées au salarié doivent être écrites et précises ”.
l’employeur est tenu de procéder au reclassement du salarié licencié pour motif économique 
En cas de non respect de son obligation légale de reclassement, telle que prévue par l’article 321-1 du Code du Travail.par l’employeur .
La Jurisprudence est constante pour décider que :

“ Le reclassement interne doit être recherché dans les emplois de même nature que celui occupé par le salarié 
Soc. 25 Mais 1994, n° 93-40.181).
“  Le reclassement interne doit être recherché dans les emplois disponibles de l’entreprise en tenant compte de ses différents établissements ”(Cass. soc., 16 mars 1994, n° 92-44. 917)
“ Si l’entreprise appartient à un groupe, c’est dans le cadre du groupe dont les activités l’organisation ou le lieu de travail permettent la permutation de tout ou partie du personnel qu’il faut se placer ”
la Jurisprudence exige que l’obligation de reclassement soit exécutée loyalement :
“ La recherche doit être sérieuse et loyale. Elle doit porter sur toutes les sociétés du Groupe, défini comme l’espace de permutation du personnel et non se limiter à certaines d’entre elles.
.
Il appartient à l’employeur de prouver qu’il n’a pu reclasser le salarié .la fait que la Jurisprudence considère que cette “ obligation de moyens renforcée ” pèse sur lui
C’est à l’employeur à fournir au Juge les éléments lui permettant d’apprécier qu’il a tout essayé pour reclasser le salarié .
la Jurisprudence décide  que :
“ Lorsque l’employeur n’a pas satisfait à son obligation de reclassement, le licenciement n’est pas justifié par un motif économique car le licenciement n’est inévitable au sens de l’article L. 321-4 du Code du Travail que si le “ reclassement n’est pas possible ”

“  L’inobservation de l’obligation de reclassement prive le licenciement de cause réelle et sérieuse
2°) LES MOTIFS INVOQUES PARL’EMPLOYEUR : DIFFICULTES ECONOMIQUES ET SAUVEGARDE DE COMPETITIVITE DOIVENT ETRE REELS
Tant la nécessité de sauvegarde de compétitivité de l’entreprise, que les difficultés économiques invoquées par la l’employeur, pour justifier le caractère économique du licenciement prononcé peuvent ne pas résister à l’analyse .
a) Sur les Prétendues Difficultés Economiques du Groupe
Dans la réalité ces difficultés économiques sont inexistantes !…mais sont plutôt le résultat de calculs fiscaux, l’employeur sachant parfaitement trouver les capitaux pour ses acquisitions,
La Jurisprudence est formelle pour décider que :
“  les difficultés économiques invoquées doivent être réelles
“ Et constituer la raison véritable du licenciement ”
“ Les difficultés rencontrées doivent être suffisamment importantes et durables pour justifier la suppression de poste ou la modification du contrat de travail. ”
“ A été jugé abusif un licenciement économique , alors que le chiffre d’affaire de la société était en nette progression, et que le licenciement avait pour objet de privilégier le niveau de rentabilité de l’entreprise au détriment de la stabilité de l’emploi ”
la Cour de Cassation exige que les difficultés économiques soient réelles : il faut que les résultats financiers nets de l’entreprise soient en perte.
b) Sur la Prétendue Sauvegarde de Compétitivité du Groupe, l’employeur .
“  Une réorganisation ne peut constituer un motif économique que si elle est effectuée pour sauvegarder la compétitivité de l’entreprise 
“ La réorganisation de l’entreprise est un motif économique  “ autonome ” de licenciement mais il appartient au juge de vérifier qu’elle est destinée à sauvegarder la compétitivité de cette entreprise ”
Dans ces conditions, conformément aux dispositions de l’article L.321-1 du Code du Travail, et à la Jurisprudence en vigueur, le licenciement économique ne peut être prononcé, que pour un motif non inhérent à la personne du salarié, procédant d’une des 3 causes :
· les difficultés économiques,
· les mutations technologiques, et,
· la réorganisation de l’entreprise,
Et ce après que l’employeur ait satisfait à son obligation de reclassement.

http://www.editions-tissot.fr/droit-travail/jurisprudence-sociale-cassation.aspx?jsID=1031&occID=207
Chaque réunion du comité d’entreprise doit donner lieu à l’élaboration d’un ordre du jour.
l'ordre du jour doit être signé conjointement par l'employeur et par le secrétaire du comité, pour chaque réunion

LA SANCTION DE L’IRREGULARITE DE LA SIGNATURE DE L’ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU COMITE D’ENTREPRISE
A la faveur d’une récente décision rappelant que les ordres du jour des réunions du Comité d’entreprise doivent être établis et signés, il semble nécessaire de préciser les conditions dans lesquelles cette irrégularité peut ensuite être constatée et sanctionnée.
Hormis certains cas exceptionnels prévus depuis 2005, on sait que l’ordre du jour du Comité d’entreprise est établi conjointement par l’employeur et le secrétaire du Comité. On sait également que l’ordre du jour doit être conjointement signé tant par le président que par le secrétaire du Comité d’entreprise (Soc. 25 juin 2003).
C’est ce que vient de rappeler tout récemment la Chambre sociale de la Cour de cassation : « L’ordre du jour du Comité d’entreprise doit être signé conjointement par l’employeur et par le secrétaire du Comité, pour chaque réunion. » Et la Cour de cassation a tenu à préciser que – ce point étant particulièrement important – : « La non signature de l’ordre du jour rend la procédure de consultation du CE irrégulière et cause nécessairement un préjudice aux salariés. » (Soc. 25 avril 2007)
Pour la Haute juridiction, l’irrégularité de procédure permet donc aux salariés, concernés par la procédure de licenciement collectif pour motif économique ainsi viciée, de faire valoir qu’ils ont nécessairement subi un préjudice susceptible d’être indemnisé. Cette demande s’inscrit évidemment dans le cadre du contentieux prud’homal engagé par le salarié licencié au terme de cette procédure de licenciement collectif pour motif économique. Il faut rappeler que le Comité d’entreprise dispose lui-même de deux possibilités d’action.
* En cours de procédure, d’une part, il lui est toujours possible de saisir le Tribunal de grande instance statuant en référé pour exiger la suspension de la procédure de consultation, dès l’instant où celle-ci n’est pas encore achevée (Soc. 11 janvier 2007).
* D’autre part, il peut, une fois la procédure de consultation irrégulière achevée et postérieurement à la notification des licenciements, intenter une action visant cette fois à obtenir des dommages-intérêts pour réparer le préjudice subi.
Il s’agit bien entendu spécifiquement du préjudice subi par le Comité d’entreprise, et non par les salariés licenciés au terme de cette procédure irrégulière.


Soc. 25 juin 2003
Soc. 25 avril 2007
cassation sociale 25 juin 2003 01-12-990



Résiliation judiciaire : entre confirmation et nouveautés de la jurisprudence de la Cour de Cassation
Par Virginie LANGLET - Avocat | Modifié le 17-02-2014 |
Par deux arrêts de principe des 21 et 29 janvier 2014 (Cass.Soc. 21.01.2014 : n° 12-28237 et Cass. Soc. 29.01.2014 : n°12-24951), la  Cour de Cassation apporte des précisions essentielles sur la rupture du contrat de travail par résiliation judiciaire.
La résiliation judicaire du contrat de travail : un mode de rupture du contrat de travail
En droit civil, lorsque l’une des parties à un contrat n’exécute pas ses obligations, l’autre partie peut demander en justice la résiliation du contrat et obtenir des dommages et intérêts en réparation du préjudice subi (article 1184 du code civil).
C’est ce principe que l’on retrouve en droit du travail, mais avec des règles bien spécifiques, applicables à la relation employeur-salarié.
La résiliation judiciaire du contrat de travail est un mode de rupture du contrat de travail, comme la démission ou le licenciement.
Le salarié (et non l’employeur sauf dans des cas très particuliers prévus par la loi) peut demander au Conseil de Prud’hommes la résiliation judiciaire de son contrat de travail en cas de manquements graves de l’employeur à ses obligations et ses engagements contractuels.
Dans ce cas, les relations contractuelles de travail se poursuivent dans l’attente de la décision du Conseil de Prud’hommes.
Si la demande est justifiée, la résiliation judiciaire produira les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse (Cass. Soc. 20.01.1998 : n°95-43350).
L’employeur devra verser une indemnité à son salarié, dont le montant varie en fonction de son ancienneté et de la taille de l’entreprise. Le remboursement des allocations chômages perçues à tort peut aussi être ordonné.
Si la demande n’est pas justifiée, la relation contractuelle doit se poursuivre (Cass. Soc. 26.09.2007 : n°06-42551).
Date d’effet de la résiliation judiciaire : la date de la rupture du contrat de travail
Ainsi, durant toute la durée de la procédure devant le Conseil de Prud’hommes, le contrat de travail reste en vigueur, il n’est pas rompu (sauf en cas d’interactions avec une procédure de licenciement).
Le contrat de travail, par principe, ne prend fin qu’au jour du prononcé de la résiliation judiciaire par le Conseil de Prud’hommes, sauf évidemment si le contrat a été rompu avant cette date (Cass. Soc. 11.01.2007 : n°05-40626 ; Cass. Soc.14.10.2009 : n° 07-45257).
La Cour de cassation a confirmé récemment cette position (Cass. Soc. 14.04.2013 : n°11-28629) : lorsque le juge prononce la résiliation du contrat de travail, celui-ci est rompu à la date du prononcé du jugement dès lors que le salarié est toujours au service de son employeur.
Cette solution valait pour une affaire ne dépassant pas le stade de la première instance.
La question se posait de savoir quelle date retenir en cas d’appel interjeté par l’employeur.
Dans l’arrêt du 21 janvier 2014 (Cass. Soc. 21.01.2014 : n°12-28237), la Cour de Cassation rappelle les principes suivants :
· la date de la résiliation du contrat de travail ne peut être fixée qu’au jour de la décision qui la prononce dès lors que le contrat n’a pas été rompu avant cette date,
· en cas de confirmation en appel du jugement prononçant la résiliation, la date de la rupture est celle fixée par le jugement,
· Toutefois, si l’exécution du contrat de travail s’est poursuivie après cette décision, c’est-à-dire si le salarié est resté au service de son employeur, la date de rupture du contrat de travail n’est plus la date du jugement mais la date de la décision d’appelconfirmant le jugement.
Dans ce dernier cas, les conséquences sont lourdes pour l’employeur : le salarié est en droit de demander, outre le paiement de dommages et intérêts au titre du licenciement sans cause, le versement des salaires jusqu’à la date du prononcé de l’arrêt confirmatif d’appel.
La date d’appréciation des manquements de l’employeur
En matière de résiliation judiciaire, il est important de dater les manquements reprochés à l’employeur justifiant la résiliation judiciaire.
La règle est rappelée dans l’arrêt du 29 janvier 2014 : « il appartient aux juges du fond d’apprécier les manquements imputés à l’employeur au jour de leur décision ».
En effet, si les manquements reprochés par le salarié à l’employeur ont été régularisés entre la saisine du Conseil de Prud’hommes et la date de la décision, ils ne peuvent être évidemment  d’une gravité suffisante pour justifier la résiliation judiciaire, dès lors qu’ils ont cessé ou ont été corrigés.
Sources :
Cour de Cassation, chambre sociale, arrêt du 21 janvier 2014 : RG n°12-28237
Cour de Cassation, chambre sociale, arrêt du 29 janvier 2014 : RG n°12-24951
Cour de Cassation, chambre sociale, arrêt du 20 janvier 1998 : RG n°95-43350
Cour de Cassation, chambre sociale, arrêt du 11 janvier 2007 : RG n°05-40626
Cour de Cassation, chambre sociale, arrêt du 26 septembre 2007 : RG n°06-42551



Suspension de la séance
La suspension de séance permet d'interrompre momentanément la réunion du comité. Elle n'est pas plus réglementée que le déroulement des réunions du comité, aussi la pratique est-elle primordiale (voir Les cahiers du CE no 2, févr. 2002).
La suspension de séance peut être utile, par exemple, lorsque des informations complémentaires s'avèrent nécessaires pour éclairer les débats, pour permettre aux élus de se concerter avant de donner leur avis, pour calmer les esprits et éviter le blocage ou lorsque l'employeur doit accomplir un acte nécessaire à la marche de l'entreprise.
Elle peut intervenir à tout moment mais son usage ne doit pas être abusif.
Elle peut être demandée par un ou plusieurs membres du CE dont le chef d'entreprise et/ou par un ou plusieurs délégués syndicaux.
Il est préférable que la décision de suspendre la séance fasse l'objet d'un vote des membres du CE (le vote à main levé semble l'option la plus simple). Il faut qu'elle soit acceptée par la majorité des membres du comité.
Remarques
A notre sens, le président du comité peut voter à cette occasion car une telle décision ne constitue pas une consultation du CE en tant que délégation salariale.
Le président n'a pas le pouvoir d'écourter de manière autoritaire la réunion (Cass. crim., 12 déc. 1978, no 77-92.926, Bull. crim., no 353).
Il est préférable que la suspension de séance soit régie par le règlement intérieur du comité d'entreprise (modalités du vote, durée de la suspension, etc.). La suspension de séance ne doit pas non plus être trop longue. Rappelons à ce sujet que lorsqu'il est évident que l'ordre du jour du comité ne pourra pas être épuisé dans les délais impartis, les membres du CE peuvent soit reporter la réunion au lendemain ou aux jours suivants, soit reporter les points non traités à la prochaine réunion périodique ou à une réunion extraordinaire.
Suspension de séance du CE : La jurisprudence ne s’est pas prononcée de manière très précise sur ce point.

 En effet, une suspension demandée dans le seul but d’entraver le fonctionnement régulier de la séance du comité serait de nature à caractériser un abus de droit, même s’il peut s’agir ici d’une stratégie syndicale.
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L’enregistrement des débats peut faciliter la rédaction ultérieure du PV (par le secrétaire, un secrétaire administratif, un prestataire extérieur, etc.).
Contrairement à une idée reçue, il n’est pas nécessaire d’obtenir l’accord de l’employeur pour pouvoir enregistrer les débats (Cassation sociale, 4 février 1986, n° 84-92.809).

La suspension de séance permet d’interrompre momentanément la réunion du comité. Elle n’est pas réglementée par la loi. Ni les cas de recours aux suspensions de séance, ni les motifs, ni la durée, ni les modalités de recours ne sont en effet prévus par la loi.
N’importe quel membre du CE peut être à l’origine d’une suspension de séance : le président, le secrétaire du CE ou n’importe quel autre membre du CE, qu’il soit titulaire, suppléant ou représentant syndical.

Notre conseil : n’hésitez pas à mentionner les suspensions de séance dans le PV : qui en est à l’origine, quelle est la raison, quelle en a été la durée, qui n’est pas revenu après la suspension de séance, etc. Cela permet de garder une trace écrite de l’événement, trace qui pourra se révéler précieuse en cas de litige ultérieur.


Un ordre du jour doit être établi pour chaque réunion, même si des questions de la réunion précédente sont restées en suspens (Cass. soc., 25-6-03 n°01-12.990), quel qu’en soit l’objet (Cass. soc., 23-6-99 n°97-17.860), et même si l’employeur prend l’initiative d’une réunion extra-ordinaire (Cass. soc., 11-2-04 n°02-11.830).

Sauf dans le cas où une question a été inscrite de plein droit à l’ordre du jour, ce qui signifie que l’employeur et le secrétaire ne sont pas parvenus à se mettre d’accord sur ce point, l’ordre du jour doit être signé conjointement (Cass. soc. 3-5-07 n°05-45-990).

En janvier 2012, la chambre criminelle de la Cour de cassation avait validé ces "moyens de preuve", mieux, ces "pièces à conviction", balayant du même coup le caractère clandestin et l'atteinte à la vie privée des intéressés.










Le véritable employeur est celui qui détient les pouvoirs
Lorsque le groupe est organisé de telle sorte que les filiales sont dépourvues de toute autonomie, c’est la société dominante qui doit être considérée comme l’employeur.
http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/49211/le-veritable-employeur-est-celui-qui-detient-les-pouvoirs.html
La délégation du pouvoir de licencier

http://www.infoclient.gide.com/alerteclient/employment/index.php?option=com_content&view=article&id=68:tmt-law-alert-no1&catid=49:avril-2012&Itemid=41

Le chef d'entreprise et les cadres supérieurs doivent-ils être inclus dans les effectifs ?
Le chef d'entreprise ne fait pas partie des effectifs. Il en est de même des mandataires sociaux tels les gérants de SARL, les membres du conseil d'administration d'une SA, ou les membres du directoire.
En revanche, tous les cadres – du seul fait qu'ils ont la qualité de salarié – doivent être comptabilisés dans les effectifs, quels que soient les pouvoirs dont ils disposent, y compris s'ils détiennent une délégation d'autorité sur un service ou un établissement permettant de les assimiler au chef d'entreprise (Cass. soc., 26 sept. 2002, no 01-60.670).

Cass. soc., 26 sept. 2002, no 01-60.670

http://www.guide-employeur.fr/data/mpage_zoom_guide_employeur.pdf
La délégation de pouvoirs 
Une délégation de pouvoirs, est un acte juridique par lequel une personne/autorité (le délégant) se dessaisit d'une fraction des pouvoirs qui lui sont conférés et les transfère à une personne/autorité subordonnée (le délégataire). La définition de la délégation de pouvoir a été construite de façon empirique par la Cour de cassation.
Appartenance à l’entreprise et situation hiérarchique 
La cour de cassation considère que toute délégation de pouvoirs consentie à un tiers à l’entreprise est nulle et ne peut produire d’effet (C. Crim. 12 décembre 1989). Toutefois compte tenu des situations pouvant se rencontrer au sein des structures économiques complexes, la cour de cassation tend à admettre, pour certaine cas, qu’une délégation soit faite à l’égard d’un salarié d’une autre entité juridique. Cette « dérogation » à la doctrine traditionnelle, a pour finalité de faire peser la responsabilité au plus près du terrain, sur la personne qui aura effectivement la charge de veiller, notamment, à la sécurité des personnes intervenant sur un chantier (C. Crim. 14 décembre 1999 n° 99-80 104).
Niveau hiérarchique
 En théorie, tout salarié peut être désigné délégataire sous réserve que celui-ci dispose de l’autorité, de la compétence et des moyens nécessaires à l’exercice des missions lui étant confiées. Cependant, en pratique, considérant les conditions d’autorité de compétence et de moyens, nécessaires à la validité de la délégation, le délégataire est souvent dans une position hiérarchique supérieure à celle de ceux placés sous ses ordres.

Le lien hiérarchique : le délégataire doit être subordonné par un lien hiérarchique au délégant (le plus souvent un salarié sous contrat de travail). Ce lien hiérarchique peut intervenir entre sociétés d’un même groupe. 

Collaborateurs

Le président du CE peut se faire éventuellement assister par deux collaborateurs ayant voix consultative. (C. trav., art. L. 2325-1, alinéa 2).
Ces deux collaborateurs sont librement choisis par le président du CE parmi les membres de l’entreprise, sans qu’il ait à demander l’accord des autres membres du comité. Il est donc impossible de les récuser.
La loi n’oblige pas le président du comité à toujours faire appel aux mêmes personnes.

http://www.editions-tissot.fr/resource/conseils/EN143_extrait_SE_etude_104.pdf

Le chef d’entreprise peut se faire assister par 2 collaborateurs de son choix, qui pourront intervenir librement et formuler leur avis (C. trav., art. L. 2324-1), comme pour les réunions au comité de groupe (C. trav., art. L. 2333-1) et pour les réunions des délégués du personnel (C. trav., art. L. 2315-8). Pour les réunions du comité d’entreprise, ces collaborateurs doivent être des salariés de l’entreprise (circulaire du 21 juin 1994). Ils ont voix délibérative et consultative (ordonnance n° 2004-603 du 24 juin 2004). Ils ont le droit d’intervenir directement dans le débat.
CIRCULAIRE DRT NO 94-9 DU 21 JUIN 1994 RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT DES INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL
Le terme de « collaborateurs » retenu par le législateur qui est le même que celui de l'article L. 424-4 pour les réunions des délégués du personnel, indique qu'il ne peut s'agir que de salariés de l'entreprise ;

Définition Salarié
Le salarié se définit comme une personne physique liée à un employeur par la conclusion d’un contrat de travail et par une relation de subordination permanente. Le salarié dispose légalement ou conventionnellement d’un certain nombre de droits attachés à son statut : information, expression, paiement d’un salaire minimum en fonction de l’emploi occupé, limitation de la durée du travail, etc. Les devoirs qu’il a en contrepartie vis-à-vis de son employeur, et qui consistent essentiellement dans la fourniture d’un travail selon les instructions qui lui sont données, sont fixés par la réglementation, par le contrat de travail et par l’employeur lui-même.

Registre unique du personnel
http://www.fredericbenoist.com/article.php?article=53

L'ordre du jour doit être signé par les deux parties. La preuve écrite de l’accord est obligatoire.
Les conséquences sont les suivantes :
 › le fait pour l'employeur d'élaborer unilatéralement l'ordre du jour caractérise un délit d'entrave
 › la consultation du Comité d'entreprise est irrégulière
Il a même été jugé que cette irrégularité entraîne la nullité d'une procédure de licenciement pour motif économique dès lors que l'irrégularité a été soulevée avant le terme de la procédure.
Lorsque le chef d'entreprise et le secrétaire ne parviennent pas à se mettre d'accord, la seule issue est la saisine par l'un d'eux du Juge des référés.
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+ Quel type dinformations complémentaires
le comité d'entreprise est-il en droit dexiger >

Lemployeur doit communiquer les documents néces-
saires ala compréhension du projet. Il st pas pour au-
tant tenu de remettre aus élus le projet lui-meme, sauf
dispositions légales particulieres ™. Cette position a néan-
moins é1¢ remise en cause par certaines juridictions,
ayant contraint lemployeur, en labsence de toute dis-
position légale en ce sens, 2 communiquer un projet de
contrat de cession dactivité'”.

Le juge saisi doit, en toute hypathése, apprécier sila e

‘mise des informations sollcitées est nécessaire au bon
déroulement de la consultation.

Récemment, le juge des éférés,sasi par femployeur pour
que soit fait injonction au comité de rendre un avis sur un
projet de fusion, a ejeté sa demande et ordonné la pour

suite de linformation, constatant que des modifications
importantes avaient €té apportécs au projet, et nécessi

taient I communication dinformations complémentaires™.
Plus encore lorsque e projet présenté subit de nombreuses
modifcations au il de la consulation, de telle sorte que le
comité dentreprisc puisse soutenie quil sagit dun projet
différent (notamment si le nombre de suppressions dlem-
plois est augmene), la Cour de cassation estime que la
simple poursuite e consultation constitue un trouble ma-
niestement lliite, que le juge des référés doit faire cesser
enonlonnnt lareprise delaprocédure depuis son orgine™
Warrive parailleurs que s réunions du comité s'étirent
dansle temps, de telle sorte que, le soir venu, Fordre du
Pendant longtemps, Femployeur et
Tes élus convenaient e poursuivre I discussion le len-
demain sans plus de farmalités,

jour w'est pas épuis
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Malgré leur accord (consigné dans le procés-verbal de
réunion), certains comités n'ont pas hésité & contester
cette suspension de séance, arguant de labsence de nou-
velle canvacation et de nouvel ordre du jour. Les voies
contentieuses étaient, pour ce faire, variées : action en
référé pour obteni la suspension de la procédure de
consultation dans [attente d'une convocation en bonne
et due forme sur la base d'un ardre du jour établi conjoin-
tement, action en délit d'entrave, ou encore action en
nullté de la procédure de consultation.

La Cour de cassation a validé leur position, exigeant que
chaque réunion soit tenue sur la base d'une convocation
et dun ordre du jour propres'™, mettant ainsi un terme
la pratique des suspensions de séance (et faisant perdre
un peu de rythme 4 la consultation).




